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COMPTE RENDU CONSEIL DʼADMINISTRATION DU 22 MAI 2016

Présents : R.Barret, B.Becouze, F. Brosse, L.Carrier, B.Champiat, T.Darpin, 
JC.Desormière R.Fradin, J.Michallat, J.Nellier, B.Reure, C.Roux.
Invité : JP.Zazac
Pouvoir : JM.Bedel
Excusé : E.Mathevet
Absents : J.Rémondin, J.Vojenis

AEROMECHOUI
 Le premier sujet abordé est celui de lʼaéro-méchoui et de la suite envisagée pour les 
années à venir. 
 Jean Paul Zazac qui a accepté dʼorganiser celui de 2016 espère pouvoir compter sur des 
équipes motivées et polyvalentes (en fonction des besoins) pour lʼaider dans sa tâche. 
Des appels aux bonnes volontés seront ultérieurement adressés.

En ce qui concerne lʼavenir de cette manifestation, le Président fait un tour de table et une 
majorité des membres, considérant que son organisation est une charge lourde pour 
l'ACPL avec un retour finalement assez peu motivant pour nous, il est décidé dʼarrêter 
l'aéro méchoui dans sa forme actuelle, en partenariat avec Boutique Aéro.
Une nouvelle formule de manifestation sera étudiée et proposée aux membres ( nous 
approchons du 80 ième anniversaire de la création du club).

 «JOUR LE PLUS LONG»  
Le dimanche 26 juin, les pilotes effectueront un maximum de temps de vol sur les 
appareils du club avec, pour passagers, des élèves du Brevet dʼInitiation Aéronautique du 
collège Lucien Colon de Lapalisse.  Un formulaire a été adressé aux parents et, en 
fonction des réponses obtenues, dans la semaine précédant le 26 un planning sera établi 
pour conjuguer au mieux les vols prévus par nos pilotes et les créneaux de présence des 
élèves. Nous avons quelques pilotes inscrits, les retardataires souhaitant participer aux 
vols sont priés de se faire connaître sans tarder.



Un barbecue,  réunissant tous les participants de cette journée et tous ceux qui voudront 
se joindre, individuellement, en famille ou avec des amis, sera organisé. Nous demandons 
à tous nos membres de faire connaître leur participation au casse croute et leurs invités 
éventuels pour le 15 juin dernier délais. 
La coupe «Rowe», cette année,  sera confiée au pilote ayant effectué le plus grand 
nombre dʼheures ce jour-là.

DIVERS :
Lʼhélice du YR, qui ne pouvait plus être utilisée sur des appareils avec CDN, a été vendue 
à Loÿs Carrier pour la somme de 150 €.

Pour des raisons de coût et de complexité administrative, pas de suite donnée à la 
demande dʼinstallation dʼune prise, type  allume-cigare dans le DR 400 pour pouvoir 
brancher des appareils portables : GPS, tablettes.

Le devis demandé pour enlever la mousse sur la partie concernée du toit du hangar 
sʼélève à 1200 €. Bernard Reure va essayer de voir si il est possible dʼobtenir un prix 
moins cher pour cette intervention nécessaire.

Le 29 mai, lors de la cérémonie au monument aux morts pour célébrer «les héros de 
Verdun», la participation de membres pour représenter lʼaéroclub est vivement souhaitée.

Suite à une demande reçue par le Président, hébergement possible dʼun ULM de passage 
pendant 3 jours vers le 14 juillet.

Les baptêmes de lʼair demandés par une école de Commentry seront proposés à prix 
coûtant. Nous avions en effet décidé , lors d'un CA précédent, que seules les associations 
de la COMCOM de Lapalisse se verraient accorder des baptêmes de l'air gratuits pour 
leurs manifestations.

Le samedi 18 juin APPEL à la mobilisation pour un nettoyage complet du club-house et 
des hangars ;  outre lʼénergie nécessaire pour lʼopération, les volontaires sont invités à 
apporter leurs instruments favoris : balai, seau, éponge et du matériel pour peindre le local 
de douche  : pinceaux, rouleaux etc (nous avons déjà la peinture ). Pour ceux qui 
manqueraient de compétence ou de pratique, des cours de formation accélérée sont 
prévus sur place !

Un repas sera organisé, auquel il faudra sʼinscrire avant 10 H.


